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4 RÉVISION DU PROGRAMME DE FORMATION

Cette Édition 2019-2020  
des Fiches de Synthèse de Droit Pénal Général  

s’enrichit notamment des nouvelles dispositions suivantes :

 v Loi n° 2018-607 du 13 juillet 2018 relative à la programmation 
militaire pour les années 2019 à 2025 et portant diverses disposi-
tions intéressant la défense ;

 v La peine ;

 v Le principe de légalité ;

 v La complicité ;

 v La responsabilité pénale ;

 v L’irresponsabilité pénale en raison d’un trouble mental ; 

 v Les faits justificatifs ; 

 v Le concours d’infractions ; 

 v La récidive ; 

 v L’extinction des peines ; 

Etc.
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L’INFRACTION

PARTIES TRAITÉES

III. – DÉFINITION DE L’INFRACTION

III. –   DÉLIT CIVIL FAUTE DISCIPLINAIRE - INFRACTION 
PÉNALE

III. – ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS GÉNÉRAUX DE L’INFRACTION

IV. –  LE PRINCIPE DE LÉGALITÉ
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 Violation d’une loi de l’État 

   Acte externe de l’homme 

     Acte positif ou négatif 

                  Socialement imputable.  

  Ne se justifiant pas  par l’accomplissement 
       d’un devoir ou l’exercice d’un droit. 

             Frappé d’une peine par la loi.  

      Délit civil           Code civil Juridictions civiles. 

Faute disciplinaire   Réglement Instances professionnelles. 

 Infraction pénale Code pénal 
Code de la route 
Code de la santé 

publique…… 

    Juridictions pénales. 

Réparation- indemnisation. 

Sanctions disciplinaires. 

Peine prévue par la loi. 
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publique…… 

    Juridictions pénales. 
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Peine prévue par la loi. 

I. – DÉFINITION DE L’INFRACTION

Définition :

L’infraction est une violation de la loi de l’État, résultant d’un acte externe de l’homme, 
positif ou négatif, socialement imputable, ne se justifiant pas par l’accomplissement d’un 
devoir ou l’exercice d’un droit et qui est frappée d’une peine par la loi.

Étude des éléments de la définition :

II. – DÉLIT CIVIL  
FAUTE DISCIPLINAIRE - INFRACTION PÉNALE
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22 RÉVISION DU PROGRAMME DE FORMATION

 
Respect des 

                    principes 

Pouvant être 

Pouvant 
être  

 

LA LOI DE LÉGALITE. ÉLÉMENT 
LEGAL 

DE NON-RÉTROACTIVITÉ. 

ÉLÉMENT 
MATERIEL  

L’ACTE 
DE  COMMISSION. 

D’OMISSION. 

ÉLÉMENT 
MORAL 

L’INTENTION 
EXISTANTE 

= 
Infraction intentionnelle 

INEXISTANTE 
= 

Infraction non intentionnelle 

• Nul ne peut être puni pour un crime ou pour un délit dont les éléments ne sont 
pas définis par la loi, ou pour une contravention dont les éléments ne sont pas 
définis par le règlement.

• Nul ne peut être puni d'une peine qui n'est pas prévue par la loi, si l'infraction 
est un crime ou un délit, ou par le règlement, si l'infraction est une contravention.

C.P.
Art. 111-3.

(Loi n° 92-683
du 22 juillet 1992)

L’ÉLÉMENT LÉGAL 
Le texte de loi 

Constitutif de 
l’infraction 

Est matérialisé 
par : 

L’ÉLÉMENT MATÉRIEL 
La définition de l’acte par 

la loi Constitutif de 
l’infraction 

L’ÉLÉMENT MORAL 
La définition de l’intention Constitutif de 

III. – ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS 
GÉNÉRAUX DE L’INFRACTION

Les éléments constitutifs généraux de l’infraction sont au nombre de TROIS :
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